
 
 

 

 

APPEL AUX CANDIDATURES FM  

DANS LE RESSORT DU CTA DE DIJON  

(Décision n° 2022-294 du 17 mai 2022 modifiée par les 
décisions n° 2022-771 du 14 décembre 2022  

et n° 2023-29 du 23 janvier 2023) 

 

  
Liste des candidats sélectionnés dans 

la zone de Luzy 
 

 

 
 
 
Dans le cadre de la procédure d’appel aux candidatures du 17 mai 2022, l’Autorité de 
régulation de la communication audiovisuelle et numérique, réunie le 20 décembre 2023, 
a décidé de sélectionner la candidature de la SARL SOROPAR Group dans la zone de Luzy 
à la suite du désistement de la SAS Europe 1 Télécompagnie et confirme la sélection des 
autres candidats qu’elle avait opérée le 6 septembre 2023.  
 
 
 
 
Nièvre (58)  
 
 
Zone : Luzy 
 
2022-DI-A009 Association Fréquence des Loisirs en Bourgogne 

(Fréquence des Loisirs en Bourgogne) 
Fréquence : 90,1 MHz 

 
2022-DI-B002 Association Besbre et Loire FM 

(Fusion FM) 
Fréquence : 99,1 MHz 

 
2022-DI-B004 SARL SOROPAR Group 

(Plein Cœur) 
Fréquence : 101,1 MHz 

 
 


